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Recueil officiel des lois bernoises (ROB)

N° 1 20 janvier 1999

N" RSB

99-1 Ordonnance fixant les émoluments 154.21
de l'administration cantonale
(Ordonnance sur les émoluments;
OEmo) (Modification)

99-2 Ordonnance sur la limitation de 436.711
l'accès aux études de médecine
(Modification)

99-3 Ordonnance sur les traitements (OTr) 153.311.1
(Modification)



1 154.21

18 Ordonnance
novembre fixant les émoluments de l'administration cantonale

(Ordonnance sur les émoluments; OEmo)
(Modification)

1998

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

sur proposition de la Direction de la santé publique et de la

prévoyance sociale,

arrête:

I.

L'annexe III «Emoluments de la Direction de la santé publique et de la

prévoyance sociale» de l'ordonnance du 22 février 1995 fixant les
émoluments de l'administration cantonale est modifiée comme suit:

3.4 Le tarif arrêté les 10/11 septembre 1998 par l'Association des chi¬
mistes cantonaux de Suisse pour le contrôle officiel des denrées
alimentaires s'applique aux analyses et aux inspections faites par
le Laboratoire cantonal.

II.

La présente modification entre en vigueur le 1er février 1999.

Berne, 18 novembre 1998 Au nom du Conseil-exécutif,
le président: Annoni
le chancelier: Nuspliger
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1 436.711

25 Ordonnance
novembre Sur la limitation de l'accès aux études de médecine

(Modification)1998

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

sur proposition de la Direction de l'instruction publique,

arrête:

I.

L'ordonnance du 19 juin 1996 sur la limitation de l'accès aux études
de médecine est modifiée comme suit:

Changement Art. 12 Les étudiants et étudiantes qui souhaitent être admis à des
o'^deîniere études de médecine auxquelles l'accès est limité sont soumis aux dis-
d'études positions suivantes:

a Les étudiants et les étudiantes provenant d'autres universités qui
ont été admis aux études selon la procédure décrite dans la
présente ordonnance peuvent l'être à l'Université de Berne à partir de
la deuxième année d'études à condition qu'ils remplissent les
autres conditions d'admission et que des places d'études soient
disponibles.

b Les étudiants et les étudiantes provenant d'autres universités qui
n'ont pas été admis aux études selon la procédure décrite dans la

présente ordonnance ne peuvent l'être à l'Université de Berne qu'à
partir de la troisième année d'études à condition qu'ils remplissent
les autres conditions d'admission et que des places d'études
soient disponibles.

c Les étudiants et les étudiantes en médecine de l'Université de
Berne qui souhaitent changer de filière d'études relevant du
domaine médical et qui n'ont pas été admis aux études selon la procédure

décrite dans la présente ordonnance ne peuvent l'être qu'à
partir de la troisième année d'études à condition qu'ils remplissent
les autres conditions d'admission et que des places d'études
soient disponibles.

d Les étudiants et les étudiantes qui suivent une filière d'études ne re¬

levant pas du domaine médical ne sont admis que s'ils se sont
conformés à la procédure décrite dans la présente ordonnance et
ont rempli les autres conditions d'admission.
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2 436.711

II.

La présente modification entre en

Berne, 25 novembre 1998

vigueur le 1er février 1999.

Au nom du Conseil-exécutif,
le président: Annoni
le chancelier: Nuspliger



1 153.311.1

2 Ordonnance
décembre sur |es traitements (OTr)
1998 (Modification)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

sur proposition de la Direction des finances,

arrête:

I.

L'ordonnance du 26 juin 1996 sur les traitements est modifiée comme
suit:

Chiffre II. (Dispositions transitoires et finales) de la modification du
23 octobre 1996 (ROB 96-110):

1. Conformément à l'arrêté du Conseil-exécutif n° 2654 du 23 octobre
1996, le personnel affecté à l'entretien des routes subordonné à la
Direction des travaux publics, des transports et de l'énergie est
indemnisé pour le travail effectué de nuit ou en fin de semaine
pendant une période transitoire allant jusqu'à l'entrée en vigueur
d'une réglementation applicable à l'ensemble du personnel cantonal.

2. et 3. Inchangés.

II.

La présente modification entre en vigueur avec effet rétroactif au
1er janvier 1999.

Berne, 2 décembre 1998 Au nom du Conseil-exécutif,
le président: Annoni
le chancelier: Nuspliger
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